
 
  

 

Communiqué de presse 

 

METHANOR investit 200.000€ dans des fermes 
photovoltaïques à la Réunion 

 
Paris, le 31 mai 2021 – Méthanor (Euronext Growth, FR0011217710 ALMET), société spécialisée dans 
le financement et l’exploitation de projets d'énergies renouvelables, annonce un investissement de 
200.000€ en obligations simples dans la société Corexsolar située sur l’île Bourbon.   

Créée en 2012 par Franck Rivas et Patrice Galbois, Corexsolar International est une entreprise 
réunionnaise qui conçoit, construit et exploite des centrales photovoltaïques. Son activité́ principale 
se concentre dans la zone de l’Océan Indien mais également sur le continent africain notamment au 
Burkina Faso. 

Dans le cadre de son développement, Corexsolar vient d’accueillir un nouvel actionnaire de référence 
: Langa International, une entreprise Française spécialisée dans le secteur des énergies renouvelables 
qui prend une participation majoritaire de 60% du capital de la société.  

En complément, la société vient de lever 800.000€ en dette privée. A ce titre, Méthanor (Euronext 
Growth, FR0011217710 ALMET) accompagnera ce projet en souscrivant à une obligation simple 
amortissable de 200.000€ à échéance mai 2025. Son remboursement (intérêts + capital) s’effectuera 
à un rythme mensuel avec un taux de rendement annuel de 6,6%. 

Méthanor affiche un résultat net positif chaque année depuis sa création en 2012. 

 

À propos de Méthanor 

Cotée sur le marché Euronext Growth à Paris (FR0011217710 ALMET), Méthanor a pour vocation de 
financer et d’exploiter des projets d’énergies renouvelables. L’électricité ou le gaz produits sont reven-
dus à EDF ou Engie dans le cadre des objectifs du Grenelle de l’environnement et bénéficient de tarifs 
de rachat garantis pendant 20 ans.  

Ces contrats de rachats garantis permettent d’offrir à Méthanor un rendement sécurisé sur 15 à 20 
ans.  
Pour plus d’informations : www.methanor.fr 
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Avertissement :  
 
Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, 
une offre de souscription ou une sollicitation d’intérêt du public en vue d’une opération par offre au public de 
titres financiers de Méthanor dans un quelconque pays dans lequel une telle offre enfreindrait les lois et régle-
mentations applicables. 
 
La diffusion de ce communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions légales en vi-
gueur.  
Les informations contenues dans ce communiqué ne constituent pas une offre de titres aux Etats-Unis, au Ca-
nada, en Australie, au Japon ni dans aucun autre pays. Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis 
ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des Etats-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon. 
 
Ce document ne constitue pas une offre de vente des actions Méthanor aux Etats-Unis. Les actions de Méthanor 
ne pourront être vendues aux Etats-Unis en l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement au titre 
du U.S. Securities Act of 1933, tel que modifié. Méthanor n’envisage pas d’enregistrer une offre aux Etats-Unis 
ni d’effectuer une quelconque offre au public d’actions aux Etats-Unis.  


